
Comment gérer les frais professionnels dans les PME sans
service RH ?

Réponse courte

Les frais professionnels dans les PME sans service RH doivent être gérés via une procédure interne claire,

documentée et conforme à la législation luxembourgeoise. Il est essentiel de rédiger une politique écrite précisant les

types de frais remboursables, les plafonds, les modalités de justification et les délais, puis de la communiquer à tous

les salariés.

Le remboursement doit se faire sur présentation de justificatifs réels ou, si la réglementation le permet, sous forme

forfaitaire. Un responsable (dirigeant ou cadre) doit vérifier, approuver et archiver les demandes, en utilisant des

formulaires standardisés et en conservant tous les justificatifs pendant au moins dix ans. Les remboursements

doivent être distincts de la rémunération sur la fiche de paie et respecter les plafonds légaux pour éviter tout risque

de requalification ou de sanction.

Définition

Les frais professionnels correspondent aux dépenses engagées par un salarié dans l’intérêt exclusif de

l’employeur et nécessaires à l’exécution de ses fonctions. Ces frais sont distincts de la rémunération et ne doivent

pas constituer un avantage en nature. Ils incluent notamment les frais de déplacement, de repas, d’hébergement,

de télétravail et l’utilisation de matériel personnel à des fins professionnelles.

Au Luxembourg, le remboursement des frais professionnels peut s’effectuer soit sur la base de justificatifs réels,

soit sous forme forfaitaire lorsque cela est expressément prévu par la réglementation fiscale. Les remboursements

doivent être clairement séparés de la rémunération sur la fiche de paie.

Conditions d’exercice

Pour qu’un remboursement de frais professionnels soit conforme, les conditions suivantes doivent être réunies :

La dépense doit être engagée dans l’intérêt direct et exclusif de l’entreprise.

Elle doit être justifiée par des documents probants (factures, tickets, notes de frais détaillées).

Le remboursement ne doit pas constituer une rémunération déguisée ou un avantage en nature.

Les remboursements ne peuvent excéder le montant réellement exposé, sauf dans le cas de forfaits autorisés par

l’Administration des contributions directes. Les remboursements doivent être distingués sur la fiche de paie et ne sont

pas soumis à cotisations sociales ni à l’impôt sur le revenu, sous réserve du respect des plafonds et catégories

définis par la législation et la circulaire fiscale.
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Modalités pratiques

En l’absence de service RH, il est essentiel de mettre en place une procédure interne claire et documentée :

Rédiger une politique écrite précisant les types de frais remboursables, les plafonds, les modalités de

justification et les délais de soumission.

Utiliser des formulaires de notes de frais standardisés, à compléter par le salarié et accompagnés des

justificatifs originaux.

Désigner un responsable (dirigeant ou cadre) chargé de la vérification, de l’approbation et de l’archivage des

demandes.

Effectuer le paiement des remboursements de manière distincte, idéalement par virement séparé ou mention

explicite sur la fiche de paie.

Conserver l’ensemble des justificatifs et documents relatifs aux remboursements pendant au moins dix ans,

conformément aux obligations de preuve en matière fiscale et sociale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier le remboursement au réel, sur présentation de justificatifs, sauf pour les situations où

un forfait est expressément prévu par la réglementation (ex : indemnités kilométriques, allocations de télétravail). La

politique de frais doit être communiquée à l’ensemble des salariés et appliquée de façon uniforme pour garantir

l’égalité de traitement.

Les dirigeants doivent veiller à la cohérence des montants remboursés avec la nature de l’activité et à la régularité

des contrôles internes. Toute irrégularité ou absence de justification expose l’employeur à un risque de requalification

en avantage en nature ou en salaire déguisé lors d’un contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou de

l’Administration des contributions directes.

Cadre juridique

La gestion des frais professionnels au Luxembourg est encadrée par :

Article 104 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Circulaire L.I.R. n°104/2 du 29 novembre 2017

Articles L.225-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois (égalité de traitement, traçabilité,

obligations de preuve)

Jurisprudence nationale relative à la distinction entre frais professionnels et éléments de rémunération

Obligations de conservation des documents (article 1334 du Code civil, applicable en matière de

preuve)

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1


Le non-respect de ces règles peut entraîner un redressement fiscal, des rappels de cotisations sociales et des

sanctions administratives.

Il est conseillé de solliciter une confirmation écrite de l’Administration des contributions directes en cas de doute sur la nature ou le

montant d’un remboursement, afin de sécuriser la pratique de l’entreprise et d’éviter tout risque de requalification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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